
TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES

SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ
OU A UNE OBLIGATION DE TRANSMISSION AU REPRÉSENTANT

DE L’ÉTAT
Avenant n° 2   relatif à la télétransmission des documents budgétaires

sur ACTES Budgétaires.

Avenant à la convention du 12 décembre 2007 relative à la télétransmission
des actes soumis au contrôle de légalité

_______

Vu la convention du  12 décembre 2007  passée entre l’État, représenté par le Préfet de la Charente, et la commune d’Aussac-Vadalle représentée par Monsieur LIOT Gérard, Maire  dûment habilité par délibération du Conseil municipal  du  28 novembre 2007, reçue à la préfecture de la Charente  le 12 décembre 2007.         .
Vu la délibération du conseil municipal  de la commune  d’Aussac-Vadalle, en date du 27 février 2008, reçue à la préfecture de la Charente le  03 mars 2008, et approuvant la dématérialisation des documents budgétaires de la collectivité.

Entre les deux parties et sur la base et en complément de la convention précitée, il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 : DISPOSITIF UTILISÉ (s’il est différent du dispositif de télétransmission homologué utilisé pour ACTES Réglementaire)
1.1. Références du dispositif homologué


-  Nom :  SDITEC (STELA), homologué le   7 mars 2012                 
- Adresse postale : SDITEC

      30 rue Denis Papin

                              16 000  ANGOULEME

- Numéro de téléphone : 05 45 22 20 40
- Adresse de messagerie : accueil@sditec.fr
1.3. Coordonnées de l’opérateur exploitant le dispositif


- Nom : SDITEC
- Adresse postale : 30 rue Denis Papin

                              16 000  ANGOULEME

 
- Numéro de téléphone : 05 45 22 20 40

- Adresse de messagerie : accueil@sditec.fr
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES

Pour des raisons techniques, les documents complexes et les pièces annexes (documents cartographiés, plans, etc.) en rapport avec des actes télétransmis ne seront pas transmis par la voie électronique, dans un premier temps. En conséquence, ils seront transmis par la voie support papier. Cette disposition ne concerne pas les documents budgétaires qui sont télétransmis à compter de l’exercice 2012 via ACTES Budgétaires.
En tout état de cause, la double transmission d’un même acte (par la voie électronique et par la voie papier) est interdite.
Il est ajouté à la fin de la partie 2 de la convention les dispositions suivantes :


« 2.11. Clauses relatives à la télétransmission des documents budgétaires sur le module ACTES budgétaires


Pour la télétransmission des documents budgétaires sur le module ACTES budgétaires, il n’est pas fait application du dernier alinéa du 2.4 de la convention susvisée. En cas d’interruption du service pour cause de  maintenance, il appartient à l’émetteur d’attendre le rétablissement du service pour adresser ses documents sur ACTES budgétaires.


2.11.1. Documents budgétaires concernés par la télétransmission au « représentant de l’État »

La possibilité de télétransmettre les documents budgétaires porte sur l’ensemble des maquettes dématérialisées pour un exercice budgétaire considéré. Elle concerne les types de documents suivants :

- Budget primitif,


- Budget supplémentaire,


- Décision(s) modificative(s),


- Compte administratif. 



2.11.2. Elaboration du document budgétaire à télétransmettre au « représentant de l’État »

Les documents budgétaires doivent être transmis au format XML. Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application TotEM (« Totalisation et Enrichissement des Maquettes », logiciel libre mis à la disposition des collectivités par la Direction Générale des Collectivités Locales du Ministère de l’Intérieur), ou par un progiciel financier compatible avec le format XML et ayant intégré les fonctionnalités de TotEM.



2.11.3. Télétransmission des documents budgétaires de l’exercice en cours

Sans préjudice des dispositions du 2.6 de la convention, la  télétransmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire complet :


- L’ensemble du document budgétaire est transmis sous format dématérialisé (budget principal et annexes au budget principal),



- A partir de la télétransmission du budget primitif, tous les autres documents budgétaires de l’exercice doivent être télétransmis au « représentant de l’État ».

L’envoi dématérialisé d’un document budgétaire sur le module ACTES budgétaires doit être accompagné, dans le même envoi, c’est-à-dire dans la même enveloppe dématérialisée, de la télétransmission dans l’application ACTES :



- de l’extrait du registre des délibérations de l’organe délibérant de la collectivité, correspondant à la délibération approuvant le budget ou les comptes. 

Cette télétransmission s’effectue selon les modalités de télétransmission des actes réglementaires telles qu’elles sont prévues par la convention. »

Le reste de la convention est sans changement.
Le présent avenant est établi en deux exemplaires originaux, l’un pour la préfecture de la Charente, l’autre pour la commune d’Aussac-Vadalle.
Fait à Angoulême,

Fait à Aussac-Vadalle, le              

                P/le Préfet de la Charente,

                                    Le Maire,

    Le Secrétaire Général,

      Frédéric PAPET
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